
Le 10 octobre 2017

JO n° 237 du 10 octobre 2017 :

Ministère de la Culture :

Arrêté  du 4 octobre 2017 relatif  à  l'insaisissabilité  de biens culturels  (manifestation touristique et  fluvio-
maritime, au port Bordeaux Port Atlantique) 

Arrêté  du  4 octobre  2017 autorisant  au  titre  de  l'année  2017  l'ouverture  d'un  examen  professionnel
d'avancement au grade de principal du corps de chef de travaux d'art du ministère de la Culture 

Autres autorités :

Arrêté du 29 septembre 2017 pris en application de l'article 146 du décret  n° 2012-1246 du 7 novembre
2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

Arrêté du 2 octobre 2017 portant nomination (contrôle budgétaire et comptable ministériel) (dont, pour le
ministère de la Culture : M. Éric Le Clercq de Lannoy) 

JOUE du 10 octobre 2017 (L260 - C339) : 

RAS

Communiqués de presse de l'Union européenne : 

L'avenir des finances de l'UE : le nouveau rapport sur la cohésion alimente le débat sur l'utilisation des fonds
de l'UE après 2020 (accès au rapport, en anglais uniquement : cliquez ici) 

L'avenir des finances de l'UE : septième rapport sur la cohésion économique, sociale et territoriale (fiche
d'information) 

Questions écrites parlementaires :

Réponses de la ministre de la Culture aux questions écrites parlementaires (Assemblée nationale/Sénat)  :
semaine du 2 au 8 octobre 2017 : pas de réponse de Mme la ministre 

Autres infos :

RAS

     Pour tout renseignement concernant JURI-INFO : Véronique Van Temsche : 01 40 15 38 29

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035754819
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